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NOTE	D’INFORMATION	A	L’ATTENTION		
DES	DELEGUES	ET	EQUIPIERS	REFERENTS	

	
AMENAGEMENTS	LIES	AUX	CONTRAINTES	SANITAIRES	

	

11H15	Début	de	la	Réunion	d’Information	:		
La	réunion	est	limitée	à	1	délégué	de	chaque	club,	pas	de	participation	des	équipiers	référents.		
En	 raison	de	 la	non-participation	des	équipiers	 référents	chaque	club	à	 l’obligation	d’être	
représenté	 par	 son	 propre	 délégué	membre	 du	 club	 qu’il	 représente.	Toute	 absence	 de	
délégué	entraînera	la	non-participation	de	l’ensemble	des	équipages	du	club	concerné.	
Dérogation	aux	articles	26	et	27	du	code	des	régates	Mer	en	accord	avec	la	FFA.	
	

Port	 du	 masque	 obligatoire	 en	 permanence	 à	 terre	 (port	 du	 masque	 obligatoire	 sur	 la	
commune	d’Agde)	jusqu’à	l’embarquement	et	dès	le	débarquement.	Prévoir	des	masques	en	
nombre	suffisant.	
	

Emargements	embarquement	et	débarquement	:	
Les	 équipages	 doivent	 venir	 se	 signaler	 auprès	 des	 arbitres	 à	 l’émargement	 avant	
d’embarquer	et	au	moment	du	débarquement	 (Art	31).	Pour	éviter	 toute	manipulation	de	
stylo,	ce	sont	les	membres	du	jury	qui	signeront	pour	chaque	équipage.	
	

Nettoyage	du	matériel	:	
Un	point	d’eau	sera	disponible	au	niveau	de	la	cale	de	débarquement	
	
	

PLAN	DU	SITE	A	TERRE	
	
	
	

	

	
	

Réunion	Délégués	
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PLAN	DU	PARCOURS	OFFICIEL	
	

	
	
	

COORDONNEES	ET	DISTANCES	DU	PARCOURS	OFFICIEL	
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RAPPEL	PROCEDURE	DE	DEPART	

	

	


